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Un ralentissement
depuis deux ans

En 2007, plus de 5,3 millions de
Franciliens et 883 communes (69 %
du total) font partie des 105 groupe-
ments à fiscalité propre(1) de la région
d'Île-de-France. Cela représente une
vingtaine de communes et 220 000
habitants de plus que l’an passé.
Deux structures intercommunales
nouvelles ont en effet été créées en
2006 : la communauté d’aggloméra-
tion (CA) d’Europ’Essonne autour
de Massy (120 000 habitants) et la
communauté de communes (CC) de
Drancy-Le Bourget (75 000 habi-
tants) en Seine-Saint-Denis. Cinq
communes (représentant 22 000
habitants au total) ont également
décidé en 2006 de rejoindre des
structures déjà existantes.
C’est le constat d’une rupture du
rythme antérieur de couverture du
territoire régional par les groupe-
ments intercommunaux (en
moyenne + 700 000 habitants par an
de 2002 à 2004). Le ralentissement
noté en 2005 (+ 364 000 habitants)
se confirme donc.

Un retard qui tend
à s’estomper

Malgré ce rythme plus modéré de
progression de l’intercommunalité à
fiscalité propre, l’Île-de-France conti-
nue son rattrapage par rapport à la
moyenne nationale. Depuis la loi
Chevènement du 12 juillet 1999
réformant l’intercommunalité et
créant, en particulier, les CA, la
croissance intercommunale (expri-
mée en pourcentage de la population
totale) est chaque année (à l’excep-
tion de l’année 2000) plus vive en
Île-de-France que dans l’ensemble de
la France. De 2004 à 2007, ce sont
dix points d’écart entre les niveaux

national et régional qui sont résorbés.
Le ralentissement de la création de
groupements à fiscalité propre est
intervenu en Île-de-France avec deux
années de retard par rapport à l’en-
semble du pays. Ce décalage est sans
doute imputable au potentiel de
développement qui reste encore
important dans cette région : au 1er

janvier 2007, 61 % de la population
francilienne (hors Paris) est regrou-
pée, contre un taux de 87 % au
niveau national.

Un contraste
persistant entre petite

et grande couronne

Si l’Île-de-France rattrape la
moyenne nationale, ce constat
masque des disparités entre les dépar-
tements franciliens, qui se sont
accrues depuis 1999.
Un retard intercommunal persiste
dans la petite couronne parisienne,
où moins de 50 % de la population
réside dans une commune membre
d’une intercommunalité. Des grou-
pements à fiscalité propre ont cepen-
dant commencé à se déployer, à par-
tir de 2000 en Seine-Saint-Denis
(Plaine Commune, après Clichy-
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Au 1er janvier 2007,
61 % de la population

francilienne (hors Paris)
est couverte par une

intercommunalité à fiscalité
propre, pour un taux de 87 %

au niveau national.
Bien que modérée en 2006,

la progression de
l’intercommunalité

en Île-de-France se poursuit.
Au-delà des éléments chiffrés,

le rendu officiel
des schémas départementaux

d’orientation de
l’intercommunalité (SDOI)

fixe des objectifs pour
l’évolution à moyen terme de la

carte intercommunale.
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Part de la population regroupée
au sein d’intercommunalités à
fiscalité propre

Source : DGCL (ministère de l’Intérieur) et Iaurif

(1) Communautés de communes, d’aggloméra-
tion et syndicats d’agglomération nouvelle.
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Monfermeil en 1998), en 2000 et
2001 dans le Val-de-Marne, entre
2003 et 2005 dans les Hauts-de-
Seine. La formation de structures
intercommunales en proche cou-
ronne se heurte toujours aux polari-
tés parisiennes, ainsi qu’aux habitu-
des de gestion spécialisée de grandes
fonctions urbaines (transports, eau,
assainissement, ordures ménagères).
Plaine Commune (300 000 habi-
tants, première structure d’Île-de-
France par son poids démogra-
phique) donne toutefois l’exemple
d’une intercommunalité réussie sur
une fraction dense de l’agglomération
parisienne, avec la construction d’un
projet global de développement.
En revanche, le taux de couverture
intercommunale de tous les départe-
ments de la grande couronne est
élevé et proche de la moyenne natio-
nale : en Seine-et-Marne (76 % de la
population concernée), bastion histo-
rique de l’intercommunalité franci-
lienne, mais surtout dans le Val-
d’Oise (85 %), où le conseil général a
mené une politique active d’aide à la
constitution des groupements de
communes à fiscalité propre, et dans
l’Essonne (90 %). Dans les Yvelines,
la percée intercommunale est, sauf
rares exceptions (Mantes, Saint
Quentin…), plus récente (à partir de
2003) et moins aboutie (60 %). Il
n’est toutefois plus possible aujourd’-
hui de qualifier l’Ouest francilien de
«désert intercommunal».

Les freins
qui brident

la construction
intercommunale

En Île-de-France comme dans les
autres régions françaises, aucune évo-
lution significative de la carte inter-
communale – reprise du développe-
ment ou restructuration du paysage
intercommunal – n’est envisageable
avant les prochaines élections muni-
cipales de 2008. Plusieurs facteurs
conjoncturels contribuent à cette
inertie.
Le tassement des projets de création
de nouvelles intercommunalités s’ex-
plique, en premier lieu, par le calen-
drier électoral. De nombreux maires
déclarent ne pas souhaiter entamer
ou poursuivre des réflexions inter-
communales en cette période de fin
de mandat. Les projets qui n’ont pas
abouti, faute d’un accord entre élus,
comme celui de la CA de Bagnolet
(un arrêté de périmètre signé en
2005 comprenant les communes de
Bagnolet, Les Lilas, Le Pré-Saint-
Gervais et Romainville, soit 92 893
habitants), risquent de ne pas être
relancés à court terme.
De même, alors que la dotation glo-
bale de fonctionnement (DGF)
intercommunale a joué, après le vote
de la loi Chevènement, le rôle de
«carotte financière» en accélérant le
processus de regroupement de com-
munes, le contexte financier s’est
aujourd’hui inversé et agit comme un
frein à l’éclosion de nouveaux projets.
Des groupements à fiscalité propre,
tout particulièrement ceux qui ont
opté pour le régime fiscal de la taxe
professionnelle unique (très nomb-
reux en Île-de-France), peuvent subir,
comme l’indique l’Assemblée des
communautés de France (ADCF), le
régime de la «double peine». Certains
cumuleraient, à la suite de l’applica-
tion de la réforme de la taxe profes-

L’intercommunalité
à fiscalité propre en
Île-de-France
État des lieux au
1er janvier 2007
et perspectives

IAURIF - Septembre 2007

Évolution de la part de la popu-
lation regroupée en Île-de-France

90%

31%

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Seine-et-Marne Yvelines Essonne Hauts-

de-SeineSeine-St-Denis Val-de-Marne Val-d’Oise

en %

Janvier

So
ur

ce
: I

au
ri

f



sionnelle introduite à partir de 2007,
un blocage des taux, du fait du pla-
fonnement à la valeur ajoutée, avec
des pertes de bases fiscales. En effet,
avec ce plafonnement à 3,5 % de la
valeur ajoutée, institué par la loi de
finances pour 2006, les collectivités
locales pourront être amenées à sup-
porter une partie du dégrèvement
accordé par l’État aux entreprises, si
elles décident d’augmenter leur taux
de taxe professionnelle au-delà d’un
taux de référence. C’est le mécanisme
dit du «ticket modérateur». De plus,
les CA, favorisées au début de la
réforme par un niveau élevé de DGF,
sont maintenant pénalisées par une
progression plus faible de leurs dota-
tions.

Ces évolutions sont concomitantes
à la sortie de plusieurs rapports cri-
tiques(2), qui ne remettent pas en
cause l’intérêt des regroupements
intercommunaux, mais dénoncent
des dérives de l’intercommunalité,
comme la pertinence inégale des
périmètres ou l’existence de
«coquilles vides»… En écho à ces
questions, l’État a réaffirmé, dans le
cadre de la circulaire du ministère de
l’Intérieur et de l’Aménagement du
territoire du 23 novembre 2005
adressée aux préfets, la nécessité de
veiller à la pertinence de la carte

intercommunale et de s’assurer de
l’exercice effectif des compétences
transférées aux groupements. Ainsi,
certains préfets ont refusé la création
de structures qui ne remplissent pas
ces conditions. Le préfet des Yvelines,
par exemple, n’a pas autorisé, en
2006, la constitution de la CC des
Coteaux du Vexin français par les
quatre communes de Limay, Issou,
Guitrancourt et Fontenay-Saint-Père.
Il a estimé que les conditions de péri-
mètre et de compétences n’étaient
pas remplies pour ces communes
situées dans l’aire d’influence de l’ag-
glomération mantoise. De même,
plusieurs délibérations adressées,
entre 2003 et 2005, au préfet du Val-
de-Marne par Saint-Maur et Joinville
pour former une CA, sont demeurées
sans suite. La demande d’adhésion de
la commune des Ulis (Essonne) à la
CA du Plateau de Saclay, qui pose le
problème de l’éclatement de la ges-
tion de la zone d’activités de Courta-
boeuf, n’a pas non plus été accordée.

Perspectives
à moyen terme

Une relance de la construction inter-
communale pourrait intervenir après
les élections municipales, à partir de

2009. Tel semble le souhait du prési-
dent de la République, qui a récem-
ment dénoncé l’absence de commu-
nauté urbaine en région parisienne et
«les périmètres sans substance réelle»
de l’intercommunalité dans «la plus
grande et la plus stratégique des
régions»(3). Ces déclarations pour-
raient aussi, de façon indirecte, inci-
ter les élus locaux à faire leurs propres
propositions. Les schémas départe-
mentaux d’orientation de l’intercom-
munalité (SDOI) produits à la fin de
l’année 2006 à la demande de Nico-
las Sarkozy, alors ministre de l’Inté-
rieur, réfutaient toutefois «l’idée de la
création d’un grand Paris»(4) et insis-
taient sur la nécessité de respecter le
principe de libre administration des
collectivités territoriales. 
Ces SDOI, prévus dans le cadre de la
circulaire ministérielle précitée, ont
pour objet de dresser «le bilan de la
mise en œuvre locale de l’intercom-
munalité» et de recenser «les évolu-
tions souhaitables de la carte inter-
communale […] dans une
perspective d’évolution de moyen
terme». Ils ont été élaborés dans les
départements par le préfet, avec l’ap-
pui, à l’exception des Hauts-de-
Seine, de la commission départemen-
tale de coopération intercommunale
(CDCI). Au-delà des critiques por-
tant sur la composition de la com-
mission, une concertation active avec
les élus a souvent été instaurée par le
biais de réunions de la CDCI en for-
mation plénière ou restreinte, la
constitution de groupes de travail
(Seine-et-Marne), voire l’envoi de
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Paris 

Hauts-de-Seine 

Seine-Saint-Denis 

Val-de-Marne 

Petite couronne

Seine-et-Marne 

Yvelines 

Essonne 

Val-d’Oise 

Grande couronne

Île-de-France

Île-de-France hors Paris

2 125 246 1 0

1 428 881 689 297 48 36 21 58 6

1 382 861 434 310 31 40 12 30 3

1 227 250 540 553 44 47 26 55 6

4 038 992 1 664 160 41 123 59 48 15

1 193 767 906 020 76 514 377 73 39

1 354 304 805 835 60 262 138 53 15

1 134 238 1 021 716 90 196 158 81 18

1 105 464 944 778 85 185 151 82 18

4 787 773 3 678 349 77 1 157 824 71 90

10 952 011 5 342 509 49 1 281 883 69 105

8 826 765 5 342 509 61 1 280 883 69 105

Total (1) Pop. regroupée (2) En %
(3)=(2)/(1) Total (4)

Communes
regroupées (5) 

En %
(6)=(5)/(4)

Population (sans double compte, RGP 1999) Nombre de communes Nombre
de

regrpts
(7) 

Nombre de groupements à fiscalité propre en Île-de-France, popula-
tion et nombre de communes regroupées. Situation au 1er janvier 2007

(2) Rapport du Conseil économique et social
(juin 2005) ; Le livre noir de l’intercommuna-
lité, par Patrick Beaudouin et Philippe Pemezec,
députés (été 2005) ; rapport de la Cour des
comptes (novembre 2005) ; rapports d’informa-
tion du Sénat au nom de l’observatoire de la
décentralisation, par Philippe Dallier (février et
octobre 2006)
(3) Allocution de Nicolas Sarkozy à l’occasion de
l’inauguration du satellite n° 3 de Roissy Char-
les-de-Gaulle, le 26 juin 2007.
(4) Source : SDOI du Val-de-Marne.



questionnaires aux présidents d’inter-
communalité (Yvelines). Les proposi-
tions contenues dans les schémas ont
été validées par la CDCI dans cer-
tains départements (Seine-et-Marne,
Yvelines), tandis que, dans d’autres,
les orientations proposées sont de la
seule responsabilité du préfet
(Essonne).

Vers des périmètres
de projets ?

La légitimité des territoires intercom-
munaux a donné lieu à maints débats
en Île-de-France, en petite couronne
tout particulièrement, parce que l’in-
tercommunalité n’est pas adossée à
une «aire urbaine», mais à des por-
tions de l’agglomération parisienne.
L’étroitesse des périmètres intercom-
munaux a souvent été montrée du
doigt. Ainsi, dix communautés sont
bi-communales, huit autres sont tri-
communales en Île-de-France. En
outre, la petite couronne parisienne
abrite, à elle seule, quinze structures
intercommunales, dont quatre CC.
Comment résoudre la question fon-
damentale de la légitimité des terri-
toires, sachant que l’intercommuna-
lité est perçue dans de nombreux
domaines comme un échelon perti-
nent pour la mise en œuvre de poli-
tiques territorialisées (aménagement,
économie, équipements…) ?

Les SDOI franciliens peuvent être
interprétés comme un début de
réponse originale et pragmatique, qui
dépasse la question des périmètres
plus qu’elle ne la résout, avec la pro-
position de faire évoluer les périmè-
tres des intercommunalités à fiscalité
propre vers ceux de projets territo-
riaux opérationnels. Autrement dit,
c’est la capacité de porter un projet
qui confère une légitimité à une
intercommunalité, sous condition
d’un seuil démographique. Et c’est la

mise en conformité avec le contour
des projets qui détermine l’évolution
souhaitable des périmètres intercom-
munaux, par extension ou rappro-
chement de structures existantes ou
création de nouvelles intercommuna-
lités. Citons, par exemple, l’élargisse-
ment de la CA Nogent-Le Perreux,
sur la base du périmètre de l’associa-
tion des collectivités territoriales de
l’Est parisien (ACTEP) dans le Val-

de-Marne(5), la fusion des CC Dam-
martin-en-Goële/Monts de la
Goële/Plaine de France autour de
Roissy, la création de groupements
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(5) À noter : la préfecture de Seine-Saint-Denis
n'ayant pas souhaité communiquer son SDOI,
nous ignorons à ce jour quelles sont les proposi-
tions concernant ce département, en particulier
la partie de Seine-Saint-Denis concernée par
l’ACTEP. De même, le SDOI du Val-d’Oise ne
nous a pas été communiqué.

Hypothèses d’évolutions territoriales : quelques exemples

Secteur de l’aéroport Roissy Charles de Gaulle

Secteur de Chelles
Extension de la CC Marne et Chantereine aux communes voisines et
transformation en CA

Agglomération de Melun

Région provinoise 
Fusion des CC GERBE /Provinois (longtemps opposées par un
contentieux administratif) et résorption de discontinuités territoriales

Secteur de Fontainebleau
Élargissement de la CC Fontainebleau-Avon avec absorption de
CC voisines (Pays de Seine et/ou Entre Seine et Forêt) et/ou de
communes isolées

Secteur Bassée-Montois Fusion des CC Bassée, Montois  (engagées dans le projet de pays
La Bassée-Montois, puis dans celui du grand Provinois)

Centre du SCOT de Houdan-Montfort Création ou rattachement à un EPCI existant

Périphérie de la CA Mantes-en-Yvelines pour le SCOT du Mantois Création ou rattachement à un EPCI existant

SCOT du Val de Gally Nord Création  d’un ou plusieurs EPCI

SCOT de la Haute vallée de Chevreuse Création  d’un ou plusieurs EPCI

Secteur nord-est (Poissy, Conflans-Saint-Honorin, Saint-Germain-en-Laye) Trois hypothèses pour la création d’un SCOT et d’une intercommunalité

Secteur centre-est (Plaisir, Les Clayes-sous-Bois, Bois d’Arcy, Coignières, 
Maurepas), correspondant à la partie de l’OIN située dans les Yvelines

Démarrage d’une démarche de SCOT pour chaque intercommunalité 
(Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles Grand Parc) ou simple mise en 
commun de constats et de diagnostics (pas de SCOT en commun)

Communes isolées telles que Vélizy-Villacoublay, Les Mureaux… Rattachement à une intercommunalité 

Secteur nord-est
Rapprochement  des CA Évry Centre Essonne et Corbeil Essonne d’une 
part, CA Val d’Yerres et Sénart Val de Seine d’autre part

Secteur de Massy
Respect du périmètre de l’OIN (rapprochement à terme des CA Plateau 
de Saclay et Europ’Essonne

Zone d’activités de Courtaboeuf Création d’une structure solide pour sa gestion

Sud Essonne

Élargissement du périmètre de la  CC de l’Étampois ou création 
d’intercommunalités distinctes ou rapprochement des structures 
intercommunales de la Seine-et-Marne (dans le cadre du PNR du 
Gâtinais)

Secteur centre Élargissement du périmètre de Cœur de Seine

Secteur sud Fusion de la CA Sud de Seine et de la CC Châtillon-Montrouge

Secteur nord 
Création d’une CA sur la base de l’ACTEP (par extension de la CA 
Nogent-Le Perreux

Secteur Seine-Amont Création d’une CA à quatre ou six communes
Secteur centre Extension de la CA Plaine Centrale du Val de Marne

Seine-et-Marne : vers une couverture complète du département 

Yvelines : les SCOT comme cadre de rationalisation des EPCI à fiscalité propre

Essonne : tenir compte de l’OIN, mais aussi des aires naturelles de cohérence

Hauts-de-Seine

Val-de-Marne, priorité à l’ACTEP et à Seine-Amont

Les SDOI présentent des hypothèses d’évolutions territoriales qui traduisent les souhaits des préfets, en tenant compte 
de l’avis des élus locaux et d’autres services de l’État. L’exercice, plus ou moins ambitieux, peut aussi être considéré 
comme un outil pédagogique permettant d’«exposer à l’avance à quelles conditions le préfet pourra accueillir favorable-
ment les initiatives des élus» en matière d’intercommunalité. Il comporte des limites et des lacunes (quid du «grand 
Paris», qui ne peut être traité à cette échelle ou de dossiers tels que le pôle Orly-Rungis, la boucle nord des Hauts-de-
Seine ?). La discussion est loin d’être close…

Fusion des CC Dammartin-en-Goële, Monts de la Goële, Plaine de 
France, avec pour finalités le partage des ressources de l’aéroport, la 
constitution d’une seule intercommunalité dans le périmètre du syndicat 
intercommunal d’étude et de programmation (SIEP) du canton de 
Dammartin-en-Goële et la résorption de discontinuités territoriales

Élargissement de la CA Melun Val de Seine par fusion (CC de Seine
École ou Pays de Bière) et/ou intégration de communes isolées 



autour de la Haute vallée de Che-
vreuse dans les Yvelines, de Seine-
Amont dans le Val-de-Marne. La
solution privilégiée est d’associer une
seule intercommunalité par projet
territorial (fusion Plateau de
Saclay/Europ’Essonne). Mais lorsque
cet objectif s’avère difficile à attein-
dre, parce qu’il ne recueille pas l’ap-
probation des élus, les préfets admet-
tent à court terme que certains blocs
territoriaux de projet, opérations
d’intérêt national (OIN) en particu-
lier, soient pavés de plusieurs entités
intercommunales.

Quels projets ?
Les projets territoriaux qui peuvent
fonder une évolution de la carte
intercommunale sont de nature très
diverse, mais ils peuvent tous plus ou
moins être qualifiés de stratégiques.
Les SDOI tiennent compte, bien sûr,
des projets exceptionnels (OIN,
ACTEP avec l’enjeu fort de rééquili-
brage à l’Est), comme des projets de
droit commun : schémas de cohé-
rence territoriale (SCOT) au premier
chef, mais aussi parcs naturels régio-
naux, pôles d’activités, contrats terri-
toriaux (comme les contrats locaux
d’aménagement intercommunaux et
ruraux de Seine-et-Marne). Toute-
fois, la nature des projets donne une
indication sur une possible hiérarchi-

sation des territoires, qui n’est pas
incompatible avec la vision d’une
agglomération polycentrée présentée
dans le projet de schéma directeur de
la région d’Île-de-France (SDRIF).
Cette hiérarchisation implicite résulte
à la fois de l’ambition des projets et
de la qualité du porteur de projets
(État, collectivités territoriales). La
marge de manœuvre laissée aux élus
semble inversement proportionnelle
à la visée stratégique de l’État sur le
territoire (forte pour les OIN).

Autres éléments de cohérence terri-
toriale
Cette approche des territoires perti-
nents reste bien-entendu combinée,
notamment en grande couronne,
avec les critères classiques de bassins
de vie (Seine-et-Marne, Yvelines), de
pôles de centralité (Seine-et-Marne),
d’aires naturelles de cohérence
(Essonne). Ces références sont
notamment requises lorsque les terri-
toires ne sont pas inclus dans un pro-
jet (absence de SCOT par exemple).
Dans de nombreux cas, le débat sur
les périmètres cohérents apparaît au
second plan… Les SDOI s’interro-
gent peu, par exemple, sur la perti-
nence des périmètres de SCOT, qui,
pourtant, pourraient soulever
débat… De même, il n’est pas ques-
tion de remettre en cause des périmè-

tres intercommunaux jugés au départ
peu pertinents ou trop étroits, si la
structure a depuis apporté la preuve
de son aptitude à mener des projets
territoriaux. Par exemple, le SDOI ne
mentionne pas le cas de la CA du Val
d’Orge (qui a, il est vrai, connu deux
extensions de périmètre depuis sa
création, passant de 90 000 à
120 000 habitants) ou même celui de
la CC des Portes de l’Essonne, dont
le périmètre, limité à trois commu-
nes, n'a pas évolué…
La nécessité pour une intercommu-
nalité de dépasser une taille minimale
est également très présente en grande
couronne, même si l’appréciation
peut en être divergente (seuil éven-
tuel de 5 000 habitants pour les Yve-
lines, de 10 000 pour la Seine-et-
Marne). Elle justifie des
recommandations fréquentes de
fusions, mais également d’inclusions
de communes isolées. En petite cou-
ronne, les schémas insistent au
contraire sur «la nécessité d’une limi-
tation raisonnée de la taille des éta-
blissements publics de coopération
intercommunale (EPCI)», tout en
proposant plusieurs élargissements de
périmètres, comme celui de la CA
Plaine centrale du Val-de-Marne
(Val-de-Marne).
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